
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 
DE CERTAINS CÂBLES, EN FER OU EN ACIER ORIGINAIRES DE RUSSIE

  
200/67. Conformément au règlement (CE) n° 1279/2007 du Conseil du 30/10/07 ( JOUE L285 
du 31/10/2007) un droit antidumping définitif sur les importations de certains câbles en fer ou en 
acier , y compris les câbles clos, autres qu'en acier inoxydable, dont la plus grande dimension de 
coupe transversale exède 3 mm, avec ou sans accessoires, relevant des codes NC ex 7312 10 81, 
ex 7312 10 83, ex 7312 10 85, ex 7312 10 89 et ex 7312 10 98 (codes TARIC 7312 10 81 11, 
7312 10 81 12, 7312 10 81 19, 7312 10 81 90, 7312 10 83 11, 7312 10 83 12, 7312 10 83 19, 
7312 10 83 90, 7312 10 85 11, 7312 10 85 12, 7312 10 85 19, 7312 10 85 90, 7312 10 89 11, 
7312 10 89 12, 7312 10 89 19, 7312 10 89 90, 7312 10 98 11, 7312 10 98 12, 7312 10 98 19 et 
7312  10 98 90), originaires de la fédération de Russie est institué. 

1. Les mesures antidumping prisent pour ces mêmes produits originaires de Thaïlande et de Turquie 
( RE (CE) n° 1601/2001 JOUE L211 du 04/08/2001) sont abrogées.

La décision de la Commission 2007/704/CE du 30/10/2007 ( JOUE L 285 du 31/10/07) met fin 
aux engagements offerts ( décision de la Commission 2001/602/CE JOUE L 211 du 04/08/01).

2. Le taux du droit antidumping définitif applicable au prix net franco frontière communautaire, 
avant  dédouanement,  pour les produits  fabriqués par les sociétés figurant  dans le  tableau ci-
dessous, s'établit comme suit:

Société Taux du 
droit(%)

Code 
additionnel  

TARIC
Joint Stock Compagny Beloretsk Iron & Steel Works 1 Blukhera 
Streey, Beloretsk, Republic of Bashkortostan, 453500, Russie

36,2 A694

Closed Joint Stock Compagny Severstal-Metiz 162600 Ul. 50-letiya 
Oktyabrya 1/33, Cherepovets, Vologda Region, Russia

9,7 A217

Toutes les autres sociétés 50,7 A999

3. Ce règlement et cette décision entrent en vigueur le 01/11/2007.




